
COMMISSION COMPÉTITION SENIORS 

Réunion en audioconférence du vendredi 3 juillet 2020 

Présidence : M. Jacques Gay 
Présents : MM. Marcel Cayzac – Bernard Guiraudou – Patrick Langenfeld – Bruno Lefevere – Sylvain Sanna  
Assiste à la réunion : M. Christian Vidal, délégué du Comité de Direction 
 
Le procès-verbal de la réunion du 10 juin 2020 a été approuvé à l’unanimité. 
 

Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai sept jours auprès de 
la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football. 

 

ADDENDUM – CHAMPIONNATS SENIORS SAISON 2020-2021 

L’Officiel 34 N° 38 du 12 juin 2020 
 
La Commission a établi les championnats Seniors lors de sa réunion du 10 juin 2020. 

Suite à la clôture des dossiers en instances, la Commission communique les informations suivantes : 

D1 

Accessions en Régional 3 : 2 
SUD HERAULT FO 1  
ST JEAN VEDAS 1 
 
Maintiens : 9 
ST THIBERY SC 1  
CORNEILHAN LIGNAN 1 
LESPIGNAN VENDRES FC 1 
AGDE RCO 2 
LA PEYRADE OL 1 
ST CLEMENT MONT 2 
LATTES AS 2 
LAVERUNE FC 1 
PUISSALICON MAGA 1 
 
Descente en D2 : 1 
JACOU CLAPIERS FA 1 
 
Accessions de D2 : 3 
FLORENSAC PINET 1  
ST GELY FESC 1 
VALRAS SERIGNAN FCO 1 
 
TOTAL : 12 EQUIPES 

D2 

Accession en D1 : 3 
FLORENSAC PINET 1 
ST GELY FESC 1 
VALRAS SERIGNAN FCO 1 
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Descente de D1 : 1 
JACOU CLAPIERS FA 1 
 
Maintiens : 19 
M. INTER AS 1  
SUSSARGUES FC 1 
M. PETIT BARD FC 2 
COURNONTERRAL 1 
JUVIGNAC AS 1 
CASTELNAU CRES FC 2 
PALAVAS CE 2 
SETE OLYMPIQUE FC 1 
MAUGUIO CARNON US 2 
ST MATHIEU AS 1 
ES PAULHAN PEZENAS AV 1 
MONTARNAUD AS 2 
CLERMONTAISE 2 
GRAND ORB FOOT ES 1 
CANET AS 1 
M. ARCEAUX 2 
ETOILE SPORTIVE SETE 1 
ALIGNAN AC 1 
S. POINTE COURTE 1 
 
Accessions de D3 : 5 
M. ATLAS PAILLADE 2 
GIGEAN RS 1 
ASPIRAN FC 1 
CAZOULS MAR MAU 1 
PUISSALICON MAGA 2 
 
Descentes en D3 : 2 
PRADES LEZ FC 1 
NEZIGNAN ES 1 
 
TOTAL : 25 EQUIPES 
 
*Quotient des équipes classées secondes de D3 à l’issue de la saison 2019-2020, article 16 du Règlement des 
Compétitions Officielles : 
 
PUISSALICON MAGA 2  2,466 
VENDARGUES PI 2  2,285 
BALARUC STADE 2  2,266 
CERS PORTIRAGNES SC 2 2,333 

D3 

Courriel du club ENT.S. FRAISSE LA SALVETAT du 15 juin 2020 informant le District de l’Hérault de la mise en 
sommeil du club pour la saison 2020-2021. 
 
Sous réserve des engagements des équipes, le championnat sera composé de 48 équipes. 
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D4 

Courriel du club ET.S. NEZIGNANAISE du 18 juin 2020 indiquant l’absence d’engagement de l’équipe NEZIGNAN 
ES 2 pour la saison 2020-2021. 
 
Le club O. DE ST ANDRE a adressé ses engagements par mail le 14 juin 2020 : ST ANDRE SANGONIS OL 3 ne 
repart pas en 2020-2021. 
 
Sous réserve des engagements des équipes, le championnat est pour l’instant composé de 39 équipes. 
Afin de porter le nombre à 40, la Commission fait accéder l’équipe classée meilleure quatrième de D5 à 
l’issue de la saison 2019/2020, M. ATLAS PAILLADE 3. 

 
*** 

La Commission comptabilise le nombre d’engagements reçus à ce jour et rappelle aux clubs que la date de 
clôture des engagements Seniors et Vétérans est le 19 juillet 2020 : 
 
D1 : 1 équipe 
D2 : 6 équipes 
D3 : 9 équipes 
D4 : 9 équipes 
D5 : 8 équipes 
Vétérans : 13 équipes 
 

Le Président, 
Jacques Gay 

 

Le Secrétaire de séance, 
Bernard Guiraudou

 


